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Convention de mise à disposition d’un délégué 
à la protection des données 

 
 
 

Le syndicat mixte e-Collectivités, propose un certain nombre de prestations qui peuvent donner 

lieu à une facturation annualisée. Il convient d’établir une convention pour déterminer les 

prestations concernées, les tarifs et les modalités d’application. 

 

 

Ceci exposé, il est proposé d’adopter le contenu de la convention ci-dessous. 

 

 

Entre, d’une part, 

La Commune d’Ancenis-Saint-Géréon représentée par son Maire, Rémy ORHON, en vertu d'une 

délibération n°072-20 en date du 03/07/2020, ci-après désignée "la collectivité adhérente", 

 

 

Et, d'autre part, 

e-Collectivités représenté par son président, Monsieur Eric HERVOUET, en vertu d'une 

délibération du Comité syndical en date du 7 décembre 2020 ci-après désigné "e-Collectivités ". 

 

 

 

Le Président, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Eric HERVOUET 

 

Le Président 
(Tampon et signature) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

André-Jean VIEAU  

Président du SIVU de l’Enfance 
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Article 1 – Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de la prestation annuelle de mise à 

disposition d’un délégué à la protection des données, proposée par e-Collectivités au titre du 

Règlement Général pour la Protection des Données (UE) 2016/678 du 27 avril 2016.  

 

Le délégué à la protection des données mis à disposition par e-Collectivités assure pour le compte 

de la collectivité les prestations ci-après définies : 

 Informer et conseiller le responsable des traitements ainsi que l’ensemble des personnels 

de la collectivité sur les obligations qui leur incombent en vertu du Règlement Général 

pour la Protection des Données (RGPD) et d’autres dispositions en matière de protection 

de données à caractère personnel ; 

 si besoin, informer le responsable des traitements des manquements constatés, le 

conseiller dans les mesures à prendre pour y remédier, lui soumettre les arbitrages 

nécessaires ; 

 veiller à la mise en œuvre de mesures appropriées pour permettre à la collectivité de 

démontrer que ses traitements sont effectués conformément au RGPD, et si besoin, 

réexaminer et actualiser ces mesures ; 

 veiller à la bonne application du principe de protection des données dès la conception et 

par défaut dans tous les projets de la collectivité comportant un traitement de données 

personnelles ; 

 auditer et contrôler, de manière indépendante, le respect du RGPD par la collectivité, y 

compris en ce qui concerne la répartition des responsabilités, la sensibilisation et la 

formation du personnel participant aux opérations de traitement et les audits s’y 

rapportant ; 

 piloter la production et la mise en œuvre de politiques, de lignes directrices, de 

procédures et de règles de contrôle pour une protection efficace des données 

personnelles et de la vie privée des personnes concernées ; 

 assurer la bonne gestion des demandes d’exercice de droits, de réclamations et de 

requêtes formulées par des personnes concernées par les traitements de la collectivité, 

s’assurer de leur transmission aux services intéressés et apporter à ces derniers son conseil 

dans la réponse à fournir aux requérants ; 

 être l’interlocuteur privilégié de l’Autorité de contrôle et coopérer avec elle ; 

 dispenser ses conseils en ce qui concerne les études d’impact sur la vie privée et s’assurer 

de leur pertinence ; 

 mettre la collectivité en position de notifier d’éventuelles violations de données auprès de 

l’Autorité de contrôle et lui porter conseil, notamment concernant les éventuelles 

communications aux personnes concernées et les mesures à apporter ; 

 tenir l’inventaire et documenter les traitements de données à caractère personnel en 

tenant compte du risque associé à chacun d’entre eux compte tenu de sa nature, sa 

portée, du contexte et de sa finalité ; 

 présenter un bilan annuel de ses activités. 

 

Pour permettre au délégué à la protection des données de mener à bien ces différentes missions, 

la collectivité s’engage à : 

 l’associer, d’une manière appropriée et en temps utile, à toutes les questions relatives à la 

protection des données ; 

 l’aider à exercer ses missions en :  
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o fournissant les ressources et moyens qui lui sont nécessaires ; 

o fournissant l’accès aux données et aux opérations de traitement ; 

 veiller à ce qu’il ne reçoive aucune instruction en ce qui concerne l’exercice de ses missions 

et ne soit pas relevé de ses fonctions ou pénalisé pour l’exercice de ses missions ; 

 l’autoriser à faire directement rapport au niveau le plus élevé de la direction ; 

 donner une importance prépondérante à ses analyses et conseils en matière de protection 

des données personnelles et, dans le cas où ses recommandations ne seraient pas 

retenues, à en documenter les raisons ; 

 s’assurer de son accord avant mise en production de tout nouveau traitement comportant 

des données personnelles ; 

En fin de mission, le délégué à la protection des données s’engage à remettre à la collectivité 

tous les éléments relatifs à sa mission et, dans la mesure du temps dont il disposera à cet effet, à 

informer son éventuel successeur sur les travaux en cours. 

Pour rappel, le délégué à la protection des données est soumis au secret professionnel en ce qui 

concerne l’exercice de ses missions. 

Article  2 – Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour une durée d’un an à compter de la date de sa signature. 

Elle se renouvellera par tacite reconduction. 

La collectivité pourra la dénoncer au terme de chaque période annuelle en adressant au Syndicat 

mixte e-Collectivités un courrier recommandé avec accusé réception, trois mois avant l’échéance 

annuelle. 

 

 

Article  3 – Tarification et facturation 

Le tarif de la prestation de mise à disposition d’un Délégué à la protection des données est fixé 

sur le tarif des prestations DPO mutualisé tel que voté par le comité syndical d’e-Collectivités et 

est calculé en fonction du nombre d’agents, de postes de travail, de services et de sites de la 

collectivité. 

La prestation initiale correspond à un nombre de jours de prestations à réaliser par le DPO et est 

facturée à la mise en place de la prestation.  

La prestation récurrente est forfaitaire, elle représente la mise à disposition du logiciel, l'assistance 

et l'accompagnement du DPO tout au long de l’année et est facturée annuellement.  

La collectivité s’engage à procéder au règlement des sommes prévues par le présent article à 

réception d’un titre de recettes. 

Les prix peuvent être révisés annuellement par le comité syndical d'e-Collectivités sans nécessité 

d’avenant à la présente convention. 

 

 

Article 4 – Litiges 

En cas de difficultés, e-Collectivités et la collectivité s'engagent à rechercher une solution amiable. 

A défaut, tous les litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention relèvent du 

tribunal administratif de Nantes. 
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